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AVOIR LES
BONS RÉFLEXES
Risques inondations, 
industriels, transport 
de matières dange-
reuses, nucléaire...



Depuis 2013 déjà, la Ville de Mer possède un plan communal de sauvegarde, document cadre 
et indispensable à la gestion de crise, mais elle ne possédait pas de Document d’Information 
Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM), pourtant obligatoire. Avec le présent document, 
la commune se conforme aux obligations réglementaires et permet à chacun d’accéder à 
une information accessible et fiable liée aux différents risques majeurs. Elle renforce ainsi 
son engagement dans la prévention et la gestion des risques naturels et technologiques : un 
travail indispensable au regard de l’augmentation attendue du nombre et de l’intensité des 
phénomènes naturels majeurs liée au changement climatique.

Des phénomènes météorologiques tels que la tempête Xynthia, des épisodes de sécheresse/ 
canicule ou encore d’inondations partout en France, nous rappellent à quel point leurs 
conséquences peuvent être catastrophiques : lourd bilan humain, pertes matérielles et 
économiques, impacts psychologiques...

Si notre ville est concernée, en premier lieu, par le risque nucléaire, elle est aussi exposée 
à des risques industriels et technologiques ou d’inondation comme la crue de Loire ou le 
débordement des réseaux d’eaux pluviales.

C’est pourquoi, chacun d’entre nous doit avoir conscience qu’un événement majeur peut 
survenir sur notre commune.

Il est essentiel de préparer les services municipaux à la gestion d’une crise d’ampleur liée aux 
risques les plus importants et d’informer préventivement la population méroise, notamment 
au travers du Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM). Vous 
trouverez dans ce document les mesures de protection à adopter, les moyens d’alerte mis en 
place et les consignes de sécurité à suivre en cas d’incident grave 

Ce document est régulièrement actualisé et consultable sur 
mer41.fr/actualite/dicrim-avoir-les-bons-reflexes/

Vincent Robin
maire de mer
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  le Préfet, directeur des opérations de 
secours, coordonne l’action de tous 
les intervenants et met en oeuvre les 
plans ORSEC (plan d’urgence de gestion 
de crise). C’est notamment le cas si 
la gravité de l’événement dépasse les 
capacités locales d’intervention ou 
lorsque le problème concerne plusieurs 
communes.

  le Maire déclenche le Plan communal 
de sauvegarde et fait intervenir les 
services municipaux (voir ci-contre)

  les organisations de secours : pompiers, 
SAMU...

  l’exploitant de l’établissement où s’est 
produit l’accident

  les medias pour diffusion d’information 
et consignes

  les établissements scolaires chacun 
d’entre eux est tenu de mettre en oeuvre 
son Plan Particulier de Mise en Sécurité 
(PPMS) ; celui-ci a pour objectif de 
préparer les équipes enseignantes, le 
personnel et les enfants, à une situa-
tion de crise.

Comment s’organisent
les secours ?

et la mairie ?

L’organisation des secours fait intervenir différents acteurs
où chacun a son rôle à jouer :

Le déclenchement du PCS relève de la compétence du Maire. Il peut l'être indé-
pendamment de la mise en oeuvre d'un plan ORSEC si la crise ne concerne que 
la commune. Le PCS permet à la Mairie d'organiser ses services et de mettre en 
place des actions afin de sauvegarder la population et les biens. Ce dispositif 
prévoit, notamment, les mesures à prendre en cas d'événement important pour :

 ALERTER / INFORMER
 ÉVACUER
 HÉBERGER
 RAVITAILLER
 SOUTENIR LA POPULATION

Le PCS a été adopté le 13 février 2013.
Le PCS est un outil opérationnel. Afin de le « tester », des exercices sont organisés
pour en améliorer l'efÏcacité.

LE PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE (PCS)
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L’alerte consiste à annoncer un danger immédiat afin de permettre à chacun 
de prendre toutes les mesures de protection adaptées.
Les moyens d’alerte et les consignes varient selon l’événement.

À Mer, l’alerte peut être émise par :

  Les médias (radio/TV)

  Le site de la Ville mer41.fr

  Les réseaux sociaux de la Ville et de la Préfecture

   La diffusion d’un message par les véhicules de la police municipale équipés 
de haut-parleur pour l'évacuation des quartiers sinistrés

  Les sirènes d’alerte :

Comment suis-je alerté ?

La Ville est équipée d’une sirène sur son territoire.
En cas de danger ou de menace grave, elle émet 3 signaux successifs d’une durée 
de 61 secondes séparées par un court intervalle (5 secondes).
Le signal sonore de fin d’alerte est un signal non modulé, continu, de 30 secondes.

61 sec 61 sec 61 sec40 sec 40 sec 40 sec 30 sec

5 sec 5 sec 5 sec

Quelles sont les consignes
en cas d’alerte ?
  N’allez pas chercher vos enfants à l’école. Ils sont plus en sécurité à l’école 
que dans la rue. Les enseignants et les agents d’encadrement sont là pour 
assurer leur sécurité.

  Mettez-vous à l’abri OU évacuez rapidement. 
En fonction du risque, le confinement est une protection immédiate efÏcace. 
L’évacuation peut l’être tout autant en cas de menace naturelle notamment 
(consultez les consignes spécifiques).

  Ne téléphonez pas inutilement / Les lignes doivent rester disponibles pour 
les secours.

  Écoutez la radio : 
› France inter : 88.1 FM 
› France info: 105.5 FM 
› Sweet FM : 89.4 FM 
› France Bleu Orléans : 93.9 fm

  Regardez la télévision / France 3 Centre Val de Loire

  Suivez la Ville de Mer sur les réseaux sociaux : 
›  facebook.com/merloiretcher/

 Respectez les consignes des autorités.

Comment
puis-je alerter ?
  Donner l’alerte peut être important et peut faire gagner beaucoup de temps 
aux secours.

  Les personnes à alerter sont :

LES POMPIERS : 18 OU 112
LE SAMU : 15

   Votre message d’alerte doit contenir les points suivants : 
› le lieu précis et la nature de l’incident 
› un numéro de téléphone où vous joindre 
› si possible, le nombre de blessés/victimes s’il y en a

   Ecoutez et suivez les consignes que l’on vous donne. 
Ne raccrochez pas avant que l’on vous le dise

L’ALERTE
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Et moi ? Que puis-je 
faire pour me préparer ?
Pour être acteur de sa propre sécurité, chaque citoyen peut agir en se pré-
parant à une crise éventuelle. Prévoir à l’avance à l’échelle de son foyer, un 
certain nombre de dispositions, c’est éviter d’agir dans la panique.

  Prenez connaissance : 
 des risques majeurs auxquels vous êtes exposé 
 de l’organisation des secours 
 des éléments constituant votre kit d’urgence 
  des dispositions à prendre lors du retour dans le logement 
Ce guide est téléchargeable sur le site de la Ville : mer41.fr

  Réalisez avec vos proches votre Plan familial de mise en sécurité (PFMS) ! 
Le Ministère de l’Intérieur a édité en novembre 2010 un guide PFMS 
« Je me protège en famille », utilisable pour tout type de risque (consul-
table sur interieur.gouv.fr/Media/Securite-civile/Files/je-me-protege-en-
famille).

Et dans les écoles ?

Rendu obligatoire depuis 2002, le Plan Particulier de Mise en Sûreté (PPMS) 
permet aux directeurs d’établissements scolaires de mettre en place une or-
ganisation interne de crise, dans le but d’assurer la sécurité des élèves et des 
personnels en attendant l’arrivée des secours, et d’appliquer les directives 
des autorités.

Comment rendre son habitation moins vulnérable 
au risque inondation ?

De nombreux matériaux entrant dans la composition des habitations sont 
rapidement détériorés suite à un contact prolongé avec de l’eau. En habitant 
une zone inondable, il est donc important de prendre en compte ce facteur 
risque et d’adapter son logement grâce à différentes techniques de réduction 
de la vulnérabilité. Conseils sur georisques.gouv.fr
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LES INONDATIONS
L’inondation est une submersion plus ou moins rapide d’une zone, avec 
des hauteurs d’eau variables, elle est due à une augmentation du débit 
d’un cours d’eau ou à une concentration des ruissellements provoquée 
par des pluies importantes en durée et/ou en intensité.

Le risque inondation à Mer

Les inondations peuvent être dues :
   à des débordements directs de la Loire ou de la Tronne ;
   à des fortes crues de la Loire entraînant la destruction de levées ;
   au phénomène de remontée de la nappe phréatique en cas de forte crue 

de la Loire.

Les secteurs les plus exposés concernent : 
   Le quartier de Moncellereux ;
   La partie sud du hameau d'Herbilly ;
   Le goulet des prés.

Ces secteurs, même s'ils sont protégés par des levées, sont toutefois vulné-
rables par remontée de nappe. De plus, si les digues sont surveillées, comme 
tout ouvrage, elles peuvent faire l'objet de brèches accidentelles.

La prévision

La surveillance de la Loire se base sur un réseau permettant de surveiller en 
permanence l’ensemble des stations de mesure réparties sur le bassin de la 
Loire. Une crue de Loire peut être prévue 48 à 72 heures avant qu’elle ne 
touche Mer.
Informations disponibles 24h/24 sur www.vigicrues.gouv.fr

La prévention

Le PLU (Plan Local d’Urbanisme) intègre les dispositions du PPRI (Plan de Pré-
vention des Risques Inondations). Outil essentiel de la politique nationale 
de prévention contre les dommages dûs aux inondations, le PPRI permet de 
délimiter les zones exposées aux risques et définit les règles d’urbanisme, de 
construction et de gestion applicables au bâti existant ou futur.
www.loir-et-cher.gouv.fr > Informations des Acquéreurs et Locataires (IAL)

La protection de la population située en zone inondable
repose sur :

 un réseau de digues conforté au fil des siècles
  l’évacuation préventive des quartiers inondables est la plus sûre des protec-
tions.

Evacuation préventive

En cas d’événement majeur pouvant entraîner une rupture des digues, les 
quartiers situés à l’arrière de ces ouvrages de protection seront évacués
préventivement. A l’initiative du Préfet et/ou du Maire, l’ordre d’évacuer sera 
relayé par les services municipaux dans chaque quartier.

Périmètre de la zone inondable

Les mesures 
mises en place

COMMENT SAVOIR SI J'HABITE EN ZONE INONDABLE ?
sur le www.loir-et-cher.gouv.fr/ et tapez votre adresse
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